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RÉPUELIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MAYENNE 

Direction de a réglementation et des libertés publiques 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
Installations classées pour la protection de l’environnement 

Atrêté n° 2014244-0005 du 4 septembre 2014 

autorisant la société AGRIMAINE METHANISATION, dont le siège social est situé 149 avenue du 
Maine à Patis, à exploiter une installation de méthanisation sur la commune de Charchigné 

  

LE PREFET DE LA MAYENNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le tite 1er du livre V du Code de l'Envitonnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

VU fattêté ministériel du 10 novembre 2009 modifié fixant les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre 1er du livre V du 
code de l’environnement ; 

VU lanrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en 
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduite la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 

VU arrêté préfectoral du 31 décembre 2013 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de la 
fertilisation azotée pout la région Pays de la Loire ; 

VU farrêté préfectoral 2014 n° 132 établissant le programme d'actions régional en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la tégion des Pays de la Loite ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014003-0002 du 3 janvier 2014 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique 
sut la demande présentée par la société AGRIMATNE METHANISATION, dont le siège social est situé 
149 avenue du Maine à Paris, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de méthanisation et de 
compostage de matières otganiques sur le site du Chemin du Brossay — La Haute Celle à Charchigné : 

VU latrêté préfectoral du 4 juillet 2014 prorogeant le délai d'instruction de la demande susvisée ; 

VU la demande présentée le 4 juillet 2013 par la société AGRIMAINE METHANISATION, dont le 
siège social est situé 149 avenue du Maine à Paris, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité 
de méthanisation et de compostage de matiètes organiques sur le site du Chemin du Brossay — La 
Haute Celle à Charchigné ; 

VU les plans et documents annexés à cette demande ; 

VU l'information sut Pexistence d’un avis tacite de l'autotité environnementale ; 

VU les résultats de l'enquête publique menée du 3 février 2014 au 5 mars 2014 ; 
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VU l'avis du commissaire enquêteur et les avis exprimés au couts de l'instruction réglementaire ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 10 juillet 2014 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du 24 juillet 2014 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'envitonnement, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesutes 
que spécifie l'arrêté préfectoral; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du Livre V du Code de l'Environnement, notamment pout la commodité 
du voisinage, pour la santé, la sécutité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

CONSIDERANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer 
le projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
tisques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que, s'agissant d’une installation IED, le demandeur devra respecter les meilleures 
techniques disponibles ; 

CONSIDERANT qu'un traitement complémentaire des digestats produits sera mis en place permettant 

d'aboutir à un compost normé et à un condensat valorisable en irrigation ; 

CONSIDERANT qu’un traitement des odeurs suffisamment dimensionné doit prévenir l'appanition des 
nuisances olfactives, les habitations tierces étant par ailleurs éloignées des installations ; 

LE demandeur entendu ; 

SUR PROPOSITION de la sectétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

ARTICLE 1.1 - Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article 111- Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société AGRIMAINE METHANISATION dont le siège social est situé à PARIS, 149 avenue du 

Maine, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 

le territoire de la commune de CHARCHIGNE, chemin du Brossay, La Haute Celle, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.12 - Installations non visées par la nomenclatute ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent atrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

ptoximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 
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ARTICLE 1.2 - Nature des installations 

Article 12.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

    

  

3532 

d'élimination de déchets non dangereux non inertes 
avec une capacité supérieure à 75 t et entraînant une 
ou plusieurs des activités suivantes : 

e traitement biologique (...) 

nota: lorsque la seule activité de traitement de 
déchet exercée est la digestion anaérobie le seuil de 
la capacité pour cette activité est fixée à 100 tonnes 
pat jout 

  

Traitements biologiques : 

+ compostage: 265t/) |A 

+ méthanisation : 419 t/j 

  

2781-1a 

Installations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou matière végétale brute 

12) matière végétale brute, effluents d'élevage, 
matières stercoraires, déchets végétaux d'industries 
agto alimentaires, la quantité traitée étant >= 50 t/j 
  

2781-2 

Installations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou matière végétale brute 

2) autres déchets non dangereux 

Capacité de traitement de|À 
419 t/j (152 500 t/an) 

  

  capacité de production de 
biogaz maxi : 38 400 Nm3/j 

      

2780-2 

Installation de traitement aérobie (compostage ou 
stabilisation biologique) de déchets non dangereux 
ou de matière végétale brute ayant le cas échéant 
subi une étape de méthanisation 

2a) compostage de fraction fermentescible de 
déchets triés à la source ou sur site, de boues de 

step urbaines, de papeterie d'industries agro 
alimentaires seuls on en mélange avec des déchets 
admis dans une installation relevant de la rubrique 
2780-1 

la quantité de matière traitée étant >= 20 t/j 
  

2780-3 

Installation de traitement aérobie (compostage ou 
stabilisation biologique) de déchets non dangereux 
ou de matière végétale brute ayant le cas échéant 
subi une étape de méthanisation 

3) compostage d'autres déchets 

Capacité de traitement de 

96 500 t/an 

265 t/j 

  

      

2910-B 22 

Combustion 

lorsque les produits consommés seuls ou en 
mélange sont différents de ceux visés en À et C 

Moteurs de cogénétation : 
7821 kW 

chaudière d'appoint vapeur / E 
eau chaude : 2000 kW 

chaudière d'appoint evapo: 
1500 kW 

  
1611-2 Emploi ou stockage d'acides Acide sulfutique 60 t (30 m3) | D 
  

2921 b   Installations de refroidissement évapotatif par 
dispersion d’eau dans un flux d'air généré par 
ventilation mécanique ou naturelle     humide de 

concentration : 

Aérothetme 
l'évapo 
1,9 MW   
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Au sens de Particle R. 515-61 du code de l’environnement, la tubrique principale est la rubrique 3552 et 
les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles 
faisant référence au BREF WT « traitement des déchets ». 

Conformément à Particle R. 515-71 du code de l’environnement, Pexploitant adresse au préfet les 
informations nécessaires mentionnées à l'article L. 515-29 sous la forme d’un dossier de réexamen dont 
le contenu est décrit à l’article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des 
décisions concetnant les conclusions sut les meilleures techniques disponibles susvisées. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes : 

  

Commune arcelles 

CHARCHIGNE atcelles 6, 47 et 60 de la section ZO : 5,035 ha 
  

      
  

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 
L'implantation du projet s'effectue en 3 zones distinctes selon le plan repris en annexe I : méthanisation 
/ compostage, lagune et cogénération. 
Elle comporte les principaux éléments suivants : 

+ une unité de méthanisation en voie liquide avec valotisation du biogaz par cogénération 

e une unité de compostage du dipestat solide pour une valorisation en agriculture 

+ des équipements annexes : réception et stockage des matières entrantes, séparation de phase du 
digestat, traitement et stockage du digestat liquide, traitement des effluents gazeux. 

Le fonctionnement de l'installation comporte les grandes étapes suivantes : 

e réception, stockage et préparation des différentes biomasses à méthaniser 

+ traitement par méthanisation (2 digesteurs primaires de 8 000 m3 chaque et deux digesteurs 
secondaires de 4 500 m3 chaque) 

+ traitement et valorisation du biogaz pat cogénération 

+ traitement du digestat : séparation de phase, traitement de la phase liquide et compostage de la 
phase solide 

° traitement d'odeut, 

Article 1.2.4. Capacités de Pinstallation 
L'exploitant est autorisé à traiter les déchets suivants : 

s  déjections animales (fumiers, lisiers) : 125 650 t/an 

+ déchets végétaux et autres sous produits d'origine végétale : 11 250 t/an 

+ matières stercoraires : 3500 t/an 

e sous produits animaux de catégorie 2 et 3 : 12 100 tan 
soit un total de 152 500 t /an. 

Les déchets et matières identifiées proviennent essentiellement d'exploitations agricoles, d'industries 
agroalimentaires et de collectivités et seront collectées principalement dans le département de la 
Mayenne et dans une moindre mesure de la Sarthe et de l'Orne. 

Afin d’optimiset la phase de compostage, des déchets végétaux et autres produits conformes à la norme 
pouttont être incorpotés au digestat solide à composter. 
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L'installation produira ainsi 77 000 t/an par compost normé et hygiénisé et 60 000 m3 par an de 
condensats qui seront valorisés en irrigation aptès stockage dans des lagunes, Le biogaz sera valorisé 
par cogénération : injection d'électricité dans le téseau et valorisation de la chaleur en interne et auprès 
de la fromagenie voisine. 

Dans le présent atrêté préfectoral sont dénommés « condensats » les eaux issues du process de 
traitement du digestat liquide pat évaporation et neutralisation des éléments par acidification. Ces eaux 
sont stockées dans une lagune et sont épandues pat irrigation et sont appelés « concentrats » le xésidu 
du process de traitement du digestat chargé en éléments minéraux et organiques et intégré dans l'étape 
de compostage en mélange avec le digestat solide et les déchets végétaux 

  
Matières entrantes 
  

  

  

Natute des déchets admis Mode de stockage Volume de stockage 

déchets solides En fosse dans le bâtiment principal | 1 425 m3 

Déchets liquides Dépoté en fosse enterrée de 200 
13 dans le bâtiment principal pouf]: 969 :n3 
les lisiers et renvoyés en cuvel 

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

extérieure 

produits type sang et graisses] Deux cuves dans le bâtiment! 2 * 50 m3 

(C3) principal 
Sous produits animaux de] Dépotage en trémie de 10 M3]10 m3 
catégories 2 et 3 alimentant le broyeut de 

Pinstallation de stérilisation 

Déchets verts Fosse dans le bâtiment de réception] 325 m3 

Coquilles d'oeufs Zone de stockage dans le batiment] 150 m3 
de réception 

Stockages intermédiaires 

Dosage et alimentation de li] Cuves fermées de 20 m3 6 * 20 m3 
ligne de méthanisation 

Matières en digestion 2 digesteurs primaires et  2]2* 8 000 m3 + 2 * 4 500 m3 
digesteurs secondaires 

Digestats liquides  avanti2 cuves extérieures 2 * 1 060 m3 
traitement 

Digestats solides Au sol dans le bâtiment del 500t 
compostage 
  

Matières en compostage 6 andains de 525 m° dans le)9 450 m3 
bâtiment de compostage 
  

        Solution azotée issue dul2 cuves 2 * 100 m3 
traitement d’odeurs 

Condensat issu du traitement] cuve 150 m3 
de la phase liquide 
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Produits finis 
  

    
compost Au sol dans le bâtiment de 650t 

compostage 

condensat lagune 50 000 m3     
  

Toute admission envisagée de matières d’une natute ou d’une otigine différentes de celles mentionnées 
dans le présent article est portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation. 

La capacité maximale de production de biogaz s'élève à 38 400 Nm3/j. L'installation est conçue dans 

l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de la maîtrise des émissions 
dans l'envitonnement. L'exploitant adapte ses capacités de traitement en les réduisant si nécessaire, de 
telle sotte qu'il soit assuré de disposer des capacités de compostage ou de prise en charge suffisantes 
pour l’ensemble des digestats produits. 

Les capacités de stockage des condensats correspondent à une capacité minimale d’au moins 10 mois 

de ptoduction sans être inférieure à 50 000 m3. 

Les installations de compostage comprennent une zone de stockage au sol du digestat solide, une aire 

de manutention, 6 tunnels de compostage avec aération forcée, une zone de stockage du compost et 

une aire de stationnement des camions d’expédition. 

ARTICLE 1,3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE L4 - Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en setvice dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE LS - Périmètre d'isolement 
L'exploitation des installations doit être compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection 
rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de 
stockage des matières entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages 
de captage d'eau extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterame ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, 
à des industries agroalimentaires ou à l'atrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la distance 
minimale aux rivages et berges des cours d'eau, est égale à 35 mètres. 
La distance minirnale d'implantation de l'installation ou de ses différents composants par rapport aux 
habitations occupées par des tiers, stades ou tetrains de camping agréés aïnsi que des zones destinées à 
l'habitation pat des documents d'urbanisme opposables aux tiers est de 150 m pat rapport aux limites 
de propriété et 200 m par rapport aux installations de méthanisation et compostage. La distance 
minimale d'implantation de l'installation ou de ses différents composants par tappott aux 
établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des 
déchets ou des eaux usées est de 150 m pour la lagune et 200 m pour les installations de méthanisation 
compostage. 

Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement par stérilisation des sous-produits 
animaux sont implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par 
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des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) 
ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiets. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable 
des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de Particle R. 512-353 du 
code de l’environnement. 

Article 15.1. Obligations de l'exploitant 
L'exploitant respecte à l'intérieur de Penceinte de son établissement les distances et les types 
d'occupation définis au précédent atticle. En particulier,  n’affecte pas les terrains situés dans l’enceinte 
de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

ARTICLE 1.6 - Modifications et cessation d’activité 

Article 1.6.1. Portée à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature À entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour de l'Etude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autonisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous Les frais engagés à 
cette occasion sont supportés par Pexploitant. 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leut enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantit leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.6.4. Transfert sur un autte emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autotisation ou déclaration. 

Article 16,5. Cessation d’activité 
Sans préjudice des mesures de latticle R. 512- 39-1 du code de l'environnement pour l'application des 
articles R. 512-39-2 à R. 512-39-3, l'usage à prendre en compte est celui figurant aux documents 
d’utbanisme en vigueur au moment de l'arrêt de l'exploitation. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossiet comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesutes prises ou prévues pour assurer, dès l’artêt de 
Pexploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sut son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse potter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'envitonnement et qu’il permette un usage futur déterminé 
conformément au premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement 
applicables à la date de cessation d’activité des installations et prenant en compte tant les dispositions 
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de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code de l'Environnement, que celles de la 
section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

ARTICLE 1.7 - Délais et voies de recouts 
Le présent atrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être défété à la juridiction administrative : 

1° Pat les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à coutir du jout où 
lesdits actes leut ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de 
l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 
mois après l publication ou l'affichage du présent acte, le délai de recours continue à coutir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis on pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des consttuctions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
tecevables à déférer ledit arrêté à la junidiction administrative, 

ARTICLE 1.8 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
ptescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Article 1.8.1. textes généraux applicables au site 
Sans préjudice de la réglementation en vigueut, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

ates extes 

24/09/13 [Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations televant 
de l'enregistrement pour le 2910B 
  

14/12/13 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations televant 
du tégime de la déclaration au titte de la rubrique n° 2921 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement 

27/07/12 [Arrêté modifiant divers arrêtés relatifs au traitement de déchets 

24/01/11 Atrêté fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à | 
législation sur les installations classées, 

  

  

  

19/12/11  larrêté relatif au programme d'actions national a mettre en œuvre dans les zones 
rulnérables afin de réduire la pollution des eaux pat les nitrates d'origine 
lagricole modifié par l’artêté du 23 octobre 2013; 
  

04/10/10 [Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pout la protection de l'environnement soumises à autorisation modifié 
les arrêtés des 24/01/2011, 19/07/2011 et 13/09/2013 

10/11/09  |Atrêté fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 
de méthanisation soumises à autorisation 

  

  

51/01/08  |Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de 

transferts de polluants et de déchets modifié par l'arrêté du 26/12/2012       
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La/ 04/08  |Arrêté fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 

de compostage soumises à autotisation modifié par l’arrêté du 27/07/2012 

29/07/05 _ lArrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

06/09/00  lArrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
bout la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1611 

02/02/98 Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises À autorisation modifié 

23/01/97  lAtrèté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

Enstallations classées pout la protection de l'environnement modifié par arrêté 
du 26/08/2011 

51/03/80  |Atrêté portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion. 

  

  

  

  

        
  

ARTICLE 1.9 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet atrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
téglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 
Les droits des tiets sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construite. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - Conditions d'admission des déchets 

Article 2.11. Caractérisation préalable des matières 
L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 
l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la 
vérification est requise. 
Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en chatge de la collecte ou au détenteur une 
information ptéalable, Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins 
trois ans pat l'exploitant. 
L'information préalable contient a minima les éléments suivants pout la caractérisation des matières 
entrantes : 
- source et origine de la matière ; 
- données concemant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières 
otganiques ; 

- dans le cus de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1069-2009, indication de la 
catéporie correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra 
alots disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069-2009, et les dispositifs de 
traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier ; * 
- son apparence (odeut, couleut, apparence physique) ; 
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- les conditions de son transport ; 

- le code du déchet conformément à l'annexe IT de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la 
prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des 
matières déjà présentes sur le site. 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des infotmations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour 
lesquels il a refusé l'admission d'une matière. 

Article 2.1.2, Matières de caractéristiques constantes dans le temps et boues d'épuration 
À l'exception des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraites et des déchets végétaux 
d'industries agtoalimentaites, l'information préalable mentionnée à l'article précédent est complétée, 
pour les matières entrantes dont les lots successifs présentent des caractéristiques peu variables, par la 
description du procédé conduisant à leur production et par leur caractérisation au tegard des substances 
mentionnées à l'annexe 7a de l'arrêté du 2 février 1998. 

La prise en chatge de boues d'épuration urbaines n’est pas autorisée. 

Article 2.13. Enregistrement lors de l'admission 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe IT de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 

3. Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite et 

justifiée pat l'exploitant ; 
4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 

5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET '; 

6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de 

récépissé délivré en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
7. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 

9. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en chatge, complétés de la mention de destination 
prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une dutée minimale de 
dix ans en cas de retout au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées, 

Article 2.14. Déchets interdits dans l'installation 
L'admission des déchets suivants est interdite : 
- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
- sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à Particle 8 du règlement CE 1069-2009 
- déchets contenant un ou plusieuts radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être 
négligée du point de vue de la radioprotection. 
- boues de stations d’épurations urbaines 
- boues issues d'activités de traitements de surfaces de métaux ou d'activités conduisant À des 
caractéristiques de boues sitnilaires 

Atticle 2.1.5. Réception des matières 
L'installation est équipée d'un dispositif de pesée des matières entrantes. À défaut, l'exploitant est en 
mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçues lors de 
chaque réception, sur la base 
- des informations et estimations communiquées par le producteut de ces matières ; 
- où d'une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée pat l'exploitant. 

10/45



Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires 
ou des déchets d'industries agto-alimentaires fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de 
leuts résultats. 

ARTICLE 2.2 - Exploitation des installations 

Article 2.2.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- Limiter la consommation d’eau, et limuter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- garantit la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 
- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination on le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou inditects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.2.2. Limitation des nuisances 
L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natutes 
soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du 
traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation 
du biogaz et des installations de compostage. 

À cet effet, l'exploitant met en place les moyens d'entreposage adaptés pour confiner et traiter les 
émissions. Ces moyens sont a minima les suivants : 
- toutes les réceptions ont lieu dans des locaux dédiés situés dans le bâtiment principal. Ceux-ci sont 
mis en dépression pour en extraire l'air potentiellement odorant et l'envoyer vers le traitement d’odeuts 
- le déchargement des matières s'effectue portes fermées 
- les cuves de stockage extérieures sont taccordées au traitement d’odeuts 
- les salles de préparation, mélanges, stockages, stérilisation, les salles de traitement du digestat sont 
mises en dépression 
- les installations de compostage sont placées dans un bâtiment fermé mis en totalité en dépression afin 
d’en extraite l’air potentiellement odotant et de l'envoyer vers le traitement d’odeurs. La manipulation 
des matières s’effectue portes fermées. 
- en tant que de besoin, des dispositions sont prises pour limiter les odeuts en provenance de L lagune 
de 50 000 m3 

Lors de l'admission de matières susceptibles de générer des nuisances, leur déchargement se fait au 
moyen d'un dispositif qui isole celles-ci de l'extérieur ou pat tout autre moyen équivalent. 
Les matières et effluents à traîter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche, 
concu pour éviter tout écoulement incontrôlé d'effluents liquides. 
La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de 
poussières à l'extérieur du site de l'installation. 

L'exploitant équipe les dispositifs d'entreposage des digestats de moyens nécessaires au captage et au 
traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants si nécessaire. 
L'exploitant prend les mesures nécessaites pout lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs 
et pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. 

11/45



Article 2.2.3. Indisponibilités 
En cas d'indisponibilité prolongée des installations de méthanisation supérieure à 5 jours, l'exploitant 
évacue les matières en attente de méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de 
leur entreposage vets des installations de traitement dûment autorisées. Le délai d'évacuation est porté à 
24h pour les C2 non stérilisés. 

Article 2.2.4. Composition du biogaz 
Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 
L'exploitant procède à la mesure en continu de la teneur en CH4, CO2, et H2S du biogaz produit au 
moyen d'un équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonné à minima tous les trois ans par un 
organisme extérieur compétent. 
La teneur maximale en H2S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement 
stabilisé à l'entrée de l'équipement dans lequel il est valorisé n’excédera pas 1000 ppm avec un objectif 
300 ppm, le flux de biogaz étant ensuite traité dans une tour de désulfurisation pour limiter la corrosion 
dans la filière de valorisation du biopaz. 

Article 2.2.5. Destruction du biogaz 
L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité 
temporaire des équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un arrêt flamme 
conforme à la norme NF EN ISO n° 16852. 

La torchère est implantée à au moins 10 m des dipesteuts. La capacité de la torchère doit être suffisante 
pour pouvoir prendre en charge le totalité du biogaz susceptible d’être produit. 

Article 2.2.6. Comptage du biogaz 
L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de 
biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié à minima une fois pat an pat un otganisme 
compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Article 2.2,7, Consignes d'exploitation 

Formation 
Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel 
intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques génétés par le fonctionnement et la 
maintenance de l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre 

des moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pout satisfaite ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des 
personnels compétents sélectionnés par l'exploitant Le contenu des formations est décrit et leur 
adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à 
toute personne nouvellement embauchée. Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par 
l'exploitant et validée pat les organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. 
Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour 
d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 
À l'issue de chaque formation, les otganismes ou petsonnels compétents établissent une attestation de 
formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le 
contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

PRE 
Avant toute intervention, les prestataires extétieuts sont sensibilisés aux risques générés par leur 
intervention. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du 
tespect des dispositions du présent article. 

Consignes 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
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démarrage, de dysfonctionnement ou d’atrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées pat l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.2,8. Réserves de produits ou matières consommables 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neuttalisation, liquides inhibiteurs, produits absotbants… 

Article 2.2.9. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propteté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement....). 
La haie marquant les limites ouest et sud de la parcelle 6 et son prolongement parcelle 60 devra être 
maintenue. 

ARTICLE 2.3 - Danget ou nuisances non prévenues 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent attêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par Pexploitant. 

ARTICLE 2.4 - Incidents ou accidents 
L'exploitant est tenu de déclater dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
potter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 
Un zapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis pat l'exploitant à l'inspection des installations classées, I précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sut les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pout éviter un accident ou un incident similsite et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2,5 - Documents tenus à la disposition de l'inspection 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autotisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclatation 
non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les atrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pout la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
atrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit êtte tenu à le disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant toute 
La vie de l'installation à l'exception des pièces mentionnées aux deux derniers alinéas pour lesquelles la 
période est de 5 années. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

ARTICLE 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de maniète à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valotisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretennes de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assutet pleinement leur 
fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
lexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
attêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche notmale et à la suite d’un arrêt pouf ttavaux de modification ou d’entretien de 
façon à permettte en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à Pair libre est interdit à exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

Article 3.12, Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pout la santé et la sécutité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une 
surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.13. Odeurs 
Les dispositions nécessaites sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les dispositions 
sont prises pout éviter en toutes circonstances, l'apparition des odeurs dans les ouvrages de stockage. 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant établit un état initial des odeurs perçues dans 
l'environnement du site. Dans un délai d'un an après la mise en service, l'exploitant procède à un nouvel 
état des odeurs petçues dans l'environnement selon la même méthode que pour l’état initial Les 
résultats en sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard dans les trois mois qui 
suivent. 

Le débit d'odeut rejeté, doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la 
concentration d'odeur imputable à l'installation au niveau des zones d'occupation hutnaine (habitations 
occupées pat des tiers, stades ou tertains de catnping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à l'exception de 
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ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites 
clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la Émite de 5 uoE /m° plus de 175 heutes par an, soit une 
fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles de 
traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi 
téduites que possible. Les concentrations d’odeuts résiduelles en sortie de biofiltre seront inférieures à 
400 UOE/im3. 

L’inspection des installations classées peut demander une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
Finstallation pour permettre une meilleure prévention des nuisances. 

L'exploitant téalise périodiquement un bilan de ses actions en matière de prévention d’odeurs et des 
résultats obtenus. La fréquence de réalisation de bilan est a minima annuelle et est reprise dans le 
tappott annuel d'activité. 

Article 3.1.4, Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pout 
prévenir les envols de poussiètes et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
tevêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sut les voies 
de circulation. Pout cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.2 Efficacité énergétique 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de sette et sa consommation 
d'énergie. 

L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient annuellement, visant à optimiser l'efficacité de 
l'utilisation de l'énergie dans l'établissement. Ce bilan donne lieu à un plan d'action. 

Pout les installations de combustion de puissances thermique nominale de 0,4 à 20MW, le contrôle 
périodique de l'efficacité énerpétique des installations (chaudières) est réalisé tous les 2 ans par un 
otganisme accrédité, La première vérification périodique est réalisée au plus tatd 6 mois après la mise en 
service. Les paramètres liés à l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements...) sont suivis 
périodiquement entre contrôles. 

ARTICLE 3.3 - Conditions de rejet 

Article 3.3.1 Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforte à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pout permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à Patmosphète, est conçue de façon à 
favoriser au maximum lascension des gaz dans Fatmosphète. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 
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que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits on prises d’ait avoisinant. 
Les contouts des conduits ne présentent pas de point anguleux et la vatiation de la section des conduits 
au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeuts sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des rèples relatives à l’hygiène et à la sécuxité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pout la mesute des patticules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les paints de rejet sont repris ci- 
après et doivent être pourvus d'un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure 
conformes à la norme NFX44052.. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettte des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou latrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

Article 3.3.2. Conditions générales des rejets 
Les rejets du site comprennent : 
- les rejets de Finstallation de valorisation du biogaz dans les moteurs de copénération ou la chaudière 
- les rejets de la torchère 
- les rejets issus du bâtiment principal après passage par la station de traitement d’air (biofiltre) 
traitement dans le biofiltre 
- des rejets des installations de compostage après passage par la station de traitement d’ait (biofiltre) 
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      udière de secours 

d’ 

concentration 

  

it n° 2 

  

   

    

   it N° 3 
    

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes pat heute tappottés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 
d’eau (gaz secs). 

Article 3.3.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 
pression (101.3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en 
oxygène dans les effluents en volume de 15 % pour le moteur de cogénération et à 3 % pour la 
chaudière. 
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(Concentrations ejets de  lakRejet delRejets de laRejets du biofiltre (180 

instantanées en mglcogénération chaudière torchère 000 m3/h) 
/ Nim3 

oussiètes K<4 <5 <5 

NOX <100 <100 

COVNM <50 

formaldéhyde <15 

SOx <40 <110 

[Acide chlothydrique |<10 <250 

Acide fluorhydrique _[<5 

CO <450 <150 

[H2S K<0,2 

INH3 0,5 

odeuts Débit d’odeur 
<72 000 000 UOE/h 

concentration 
<400 UOE/m3             

  

En cas de destruction pat combustion, les gaz de combustion doivent être portés à une température 
minimale de 850 °C pendant une durée supérieure à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en 
continu et faire l'objet d'un enregisttement ou d'un système réguher de suivi. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

ARTICLE 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.41, Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secouts, sont limités aux usages sanitaires et aux nettoyages des installations et des véhicules de 
ttanspoit. L'alimentation en eau du site s’effectuera par le recyclage des condensats et autres effluents et 
le réseau public d’eau potable pour la pattie sanitaire. Les eaux sont utilisées pour le lavage des 
installations et des camions (2 500 m3/an), l'arrosage du bio filtre (1 500 m3/an), l’appoint de la 
désulfurisation biologique (3 500 m3/an) et le laveur d’ait (200 m3/an). 
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Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des. 
gatanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retouts de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 
ou non confotine à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles répuliers les mesures et 
moyens mis en œuvte afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées les éléments justificatifs (procédures, compte 
rendu des opérations de maintenance, d'entretien des ouvrages de stockage, cuvettes de rétention, 
réservoirs, canalisations, conduits d'évacuations divers...) 

Atticle 4.2.2. Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis pat l'exploitant, régulièrement mis à 
jout, notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'otigine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), 
- les secteuts collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Article 4.2,3. Entretien surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leux bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à Pétablissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces épouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement pat rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de matche, signalés et actionnables en toute 
citconstance localement et/ou à pattir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis pat consigne. 
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ARTICLE 4.3 - Types d’effluents, leuts ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet 
au milieu 

Article 4.3.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les eaux de lavage et jus de compostage qui sont collectés et envoyés vers Les installations de 
préparation en vue d'un recyclage en méthanisation. Les eaux de lavage en contact avec des 
sous produits animaux de catégorie 2 et 3 à stériliser sont collectées indépendamment et 
stérilisées avant d'être recyclées en méthanisation 

«les purges du réseau de chaleur qui rejoignent le milieu naturel 

+ les condensats de biogaz et les percolats de biofiltre sont traités avec le digestat liquide 

° les purges de désulfuration secondaire sont renvoyées vers la cuve de stockage des lisiers en 
début de filière et recyclées en méthanisation 

+ les condensats de stripping issus de l'unité d'évapo concentration / stripping de traitement de la 
phase liquide des digestats sont dirigés vers la lagune de 50 000 m3 puis valorisés en irrigation. 
En cas d’impossibilité partielle d'irrigation le rejet s'effectue au milieu naturel après analyse et 
traitement complémentaire le cas échéant. 

* Les eaux vannes rejoignent filière de méthanisation aptès prétraitement dans une fosse toutes 
eaux 

+ les eaux pluviales de voiries et de toiture sont traitées par un débourbeur déshuileur et un bassin 
de régulation de 320 m3 avant rejet dans le milieu naturel 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de natute à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixés pat le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux soutertaines ou vers les milieux de 
surface non visés pat le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent atrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et sutveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux vatiations des catactéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'atrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend Les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution énuse en limitant ou en atrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pout limiter les odeuts provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions ansérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sut un registre. 
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un tegistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traïtement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
tésultats des mesures et conttôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- téduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas pênet la navigation (le cas échéant). 
Iis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention seta passée avec le service de l'Etat compétent. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettte des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pout faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des patois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homopène. 

Lors des campagnes de prélèvements, les systèmes mis en place permettent les prélèvements continus 
ptoportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d’enrepisttement et permettent la 
conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l'ensemble des ouvrages de rejet 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

" de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température : <30 °c 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 si traitement à la chaux) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 

Article 4.3.7. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaites internes à Pétablissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration intetne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.8. Valeuts limites des eaux pluviales et de purge de chaudières 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées et des purges du réseau de 
chaleur dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites définies ci- dessous : 
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Hydrocatbures < 10 mg/l 
DCO < 125 mg/l 
MES < 35 mg/l 
DBOS < 30 mg/l 
Âzote global < 15 mg/l 
Phosphore total < 2mg/l 
Les débits sont régulés à 31/s/ha. 

Article 4.3.9. valeurs limites pour les condensats 

Irrigation 

Les condensats seront valorisés pour ittigation sut les terres agricoles du plan d'épandage annexé au 
dossier de demande d'autorisation. La valorisation par ittipation s'effectue via un réseau d'itigation 
existant sur une seule exploitation agricole et s'étend sur deux communes, La sutface totale est de 
103,73 ha dont 95,09 ha épandable. Le condensat sera utilisé sut 37,25 ha de cultures itriguées. 
L’épandage doit s'effectuer dans le respect des dispositions de l'article 9.3 du présent arrêté préfectoral. 

L'exploitant est tenu de respecter les valeuts limites définies avant utilisation en irrigation : 

- MES : < 35 mg/l 
- DCO : < 125 mg/l 
- Azote global N : < 50 mg/1 

- Phosphore total P : < 10 mg/1 
- Entérocoques fécaux : Abattement en log supérieur ou égal à 4 
- Phages ARN F-spécifiques : Abattement en log supérieur ou égal à 4 
- Spores de BSR : Abattement en log supérieur ou égal à 4 
- E. coli : inférieur ou égal à 250 UFC/100ml 

L'exploitant tient à jour un registre détaillant les opérations d'irrigation, conservé pendant dix ans, qui 
récise : 

Ê La natute des cultures et les parcelles irriguées par des condensats ; 

2. Les volumes de condensats épandus ; 

3. Les périodes d'irrigation pat des condensats ; 
4. Les résultats des programmes de surveillance définis ci après ; 
5. Les résultats des analyses des sols téalisées dans le cadre de l'appréciation de l'état initial du milieu 
técepteut. 

L'exploitant doit respecter l'arrêté relatif au programme d'actions en vigueur à mettre en œuvre dans les 
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux pas les nitrates d’origine agricole. 

Les analyses des condensats destinés à l'irrigation sont réalisées selon la fréquence indiquée ci-après sur 
une pétiode d’une année : 
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Nb d'analyses sur les condensats| La première année En toutine les années suivantes 
pat an 

Valeur agronomique (N et P) 12 6 

Éléments traces 12 6 

MES 12 6 

DCO 12 6 

Às et B 2 0 

Ammonisque 12 12 

Entérocoques fécaux 2 1 

Phages ARN F-spécifiques : 2 1 

Spotes de BSR : 2 Î 

E. coli 26 12 

Conductivité tempétature Ea continu Ea continu 
  

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des condensats sont conformes aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 02/02/1998 modifié. Le suivi analytique de la qualité des condensats est effectué par un 
laboratoire indépendant. 

Si les résultats d'analyses effectuées lots des années suivantes ne sont pas totalement en conformité 
avec les valeurs limites d'émission, alors la fréquence d'analyse est a minima celle de la 1ère année pout 
le ou les paramètres en dépassement. 

Le volume épandu est mesuré soît pat des compteurs hotaires totalisateurs dont sont munies les 
pompes de refoulement, soit par mesute directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

Dans le cadte du programine de sutveillance défini ci-dessus, en cas de dépassement d'une valeur limite 
fixée par le présent arrêté : 
1. En informe immédiatement les exploitants des parcelles irriguées et suspend immédiatement le 
programme d'irrigation ; 
2. Transmet immédiatement l'information au ptéfet ainsi que les causes du dépassement constaté et les 
actions correctives mises en œuvie ou envisagées. 

L'itrigation est alors interdite jusqu’à transmission au préfet des résultats d’analyses conformes aux 
valeurs limites. 

Rejet dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites définies avant rejet dans le milieu naturel : 
N (NHA) : < 5 mg/l 
P205 < 0,5 mg /1 
K20 < 0,5 mg/l 

DCO < 50 mg/l 
DBO5 < 10 mg/l 
MES < 10 mg/l 

Le rejet dans le milieu naturel ne peut s'effectuer qu'après accord de l'inspection des installations 
classées, sur la base d’analyses représentatives de l’effluent et uniquement lorsque le débit moyen du 
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milieu récepteur permet une bonne acceptabilité du rejet. Le débit de rejet au milieu naturel est limité à 
21/8. Le point de rejet est situé en aval immédiat de l'étang de la fromagerie. 
L'exploitant tient à jout un registre détaillant les opérations de rejet au milieu naturel. 

Les analyses des condensats sont réalisées selon la fréquence indiquée pendant les périodes de rejet au 
milieu naturel : 

  

  

  

  

      
  

  

Fréquence d’analyses sur les condensats 

MES hebdomadaire 

DCO _ hebdomadaire 

N mensuel 

Pt mensuel 

TITRE 5 - DECHETS 

  

ARTICLE 5.1 - Principes de gestion 

Article 5.11. Limitation de la production et gestion des déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

° en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notimment en agissant 
sut la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
téemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer Pefficacité 
de leut utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a } la préparation en vue de La téutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et 
la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.12, Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la sépatation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leux élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d’emballage visés pat les atticles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
Fénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 
lenvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(atrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de Feau ou tout autre 
déchet non huïleux ou contaminé pat des PCB. 
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Les piles et accumulateuts usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination KR. 543-129 à R. 543-135 
du code de l'environnement. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-129 à 
R. 543-135 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agtéés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opétateurs agréés (ramasseuts ou exploitants 
d'installations d'élimination). 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
atticles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de trausit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne ptésentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et soutertaines, des 
envols et des odeuts) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants répondent 
aux dispositions de l'article 8.5. 

ARTICLE 5.2 - Stockage des digestats 
Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés suffisamment et exploités de manière à éviter 
tout déversement dans le milieu naturel. 

Le déversement dans le milieu naturel des ttop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Article 5.2.1 Registre de sortie 
L'exploitant tient à jour un repistre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 
- la nature du déchet ou de la matière 
- le code déchet 
- la date de chaque enlèvement 
- les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes 
- le type de traitement prévu (épandage, traitement — compostage- , ou élimination) 
- le destinataire 

Ce registre est archivé pour une durée minimale de 10 ans et tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées et le cas échéant des autorités de contrôle en charge des articles L 255-1 à L 255-11 
du Code rural. 

Article 5.2.2. Déchets non valotisables 
Les imatières qui ne peuvent pas être valotisées sont éliminées dans des installations aptes à les recevoir 
dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraite des déchets 
destinés à la méthanisation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de 
pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leuts caractéristiques. 
L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 

Article 5.2.3. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de Pétablissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à patantit les 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations visées à 
latticle L. 511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 
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Il veille à la tenue des registres, dont le contenu répond a minima aux exigences de l'arrêté du 
29 février 2012 et à l'émission des bordeteaux prévus pat les atticles R. 541-42 à R. 541-48 du code de 
Penvironnement. 

Il s’assure préalablement à la réception d’intrants sur le site qu’il disposera des capacités d'élimination à 
Fextérieur dans des conditions conformes à la réglementation des digestats excédentaites produits par 
tapport à la capacité de son plan d'épandage. 

Article 5.2.4. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte 
de l'établissement est interdite. 

Article 5.2.5. transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vets l'extérieur doit être accompagné du bordeteau de suivi 
établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement et de l'arrêté du 
29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des atticles relatifs au 
transport par route au népoce et au couttage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de 
Fenvironnement. La liste mise à jour des transporteuts utilisés par exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
l'importation ou lexportation de déchets ne peut être téalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

ARTICLE 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
lorigine de bruits transmis pat voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituet une nuisance pout celui-ci 
Les prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
létablissement, et susceptibles de constituer une pêne pour le voisinage, sont conformes à Ja 
téglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles 
R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tous appareils de communication pat voie acoustique (sirènes, avertisseuts, haut-parleurs ..) 
génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d'incidents graves ou d’accidents, 
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ARTICLE 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1. Valeurs limites d’émergence 
  

  

      

Niveau de bruit ambiant dans les| Emergence admissible pour la] Emergence admissible pour la 
zones à émergence réglementées] période allant de 7h à 22h, sauf] période allant de 22h à 7h, ainsi 
incluant le bruit de l'installation | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dBA et inférieur] 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

[Allant de 7h à 22h, [Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) 

66 dBA 60 dBA       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeuts admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 dans les zones à 

émergence réplementée. 

Article 6.2.3. VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des petsonnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 telative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

ARTICLE 7.1 - Prévention générale des risques 

Article 7.LL Prévention des risques 
L'installation est conçue et aménagée de façon à réduite autant que faire se pent les risques d'incendie et 
d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre, Elle est pourvue de moyens de 
secouts contre l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets entreposés. 
Les stocks de produits combustibles sont éloignés des équipements de production ou de stockage de 
biogaz de façon À prévenir tout effet « domino », sans être inférieure à 10 m. 

Article 7.12. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Pétablissement 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (natute, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
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Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.3. Zonages internes à l'établissement 
L'exploitant identifie les zones de létablissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de pat la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente. 

Ces zones sont matérialisées pat des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 
à jout. 

La natute exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 
que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours 
s'ils existent. 

Article 7.1.4. Information préventive sur les effets domino externes 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 
susceptibles d’affecter les dites installations 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de 
la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition 
des pétimètres ou à la nature des risques. 

Article 7.1.5. Risques de fuite de biogaz 
Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de 
l'air portant a minima sur la détection de CHA et de H2S avant toute intetvention. Les conditions 
d'intervention et les mesures prises pout minimiser la gêne vis-à-vis des populations avoisinantes 
décrites dans l'étude d'impact sont mises en œuvre et font l'objet de consignes spécifiques. 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement 
gazeux font l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de 
maintenance que l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.1.6. Surveillance du procédé de méthanisation 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de vatiation des paramètres qui détetminent la 
sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alattne lorsque les 
patamètres sont susceptibles de sottir des plages de fonctionnement sûr. Les dispositifs utilisés à cet 
effet sont indépendants des systèmes de conduite. 

L'installation de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du 
processus de méthanisation. Elle est notamment équipée de dispositifs de mesure en continu de la 
température des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. 
L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, 
en définit la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
Pexploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration. 
Ces anomalies et défaillances doivent être signalées et enregistrées, être hiérarchisées et analysées et 
donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
orgamsationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

Article 7.1.7. Phase de démarrage des installations 
L'étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 
surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démartage et de chaque redémarrage 
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consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et 
ses résultats sont consignés. 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des 
installations par un dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées pat l'arrêté 
ministériel du 10/11/2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaite les installations de 

méthanisation soumises à autotisation et par l'arrêté préfectotal d'autorisation. 

Article 7.18. Précautions lors du dématrage 
Lots du démarrage ou du redémarrage ainsi que lots de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 
d'atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette 
consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque 
d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est 
interdite. 

Article 7.1.9. Programme de maintenance préventive 
Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur 
et des principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le 
biogaz...) est élaboré avant la mise en service de l'installation. 

Article 7.1.10. Surveillance et détection des zones pouvant être à l’origine de risques 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle 
de contrôle. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de 
détection. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que pat 
une personne déléguée à cet effet, après exainen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 
Dans les bâtiments, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur 
est mis en place. L'exploitant, dans lexploitation des stockages et réacteurs, respecte les conditions de 
fonctionnement de ces détecteurs. 

Détecteurs gaz : 
Dans les locaux, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis 
en place. L'exploitant, dans lexploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement 
de ces détecteurs. 

ARTICLE 7.2 - infrastructures et installations 

Article 7.2.1 Accès et circulation dans Pétablissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dépagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

Des aires de stationnement pout les véhicules en attente de livraison ou de chargement sont prévues à 
l’intérieur du périmètre de l'installation. 
Les voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
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L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteut minimale de 2 mètres de manière à interdire toute 
entrée non autorisée à l'intérieur du site. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales 
de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. 
Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de 
téception sont indiquées à l'entrée de l'installation. 

Article 7.2.2. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doît avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaites au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage ou une télésurveillance est assuré en permanence. 

Article 7.2.3. Caractéristiques minimales des voies 
En cas de sinistre, les engins d'incendie et de secouts doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au 
moins deux angles différents. 

Les voies autont les caractétistiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3 m 
- rayon intérieur de piration : 11 m 
- surlargeut =S= 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50m 
- force portante calculée pour un véhicule de 160 EN avec un maximum de 90 KN par essieu ceux-ci 
étant distants de 3,60 m minimum 

- pente inférieure à 15 % 
- hauteur libre : 3,50 im 

La force portante de l'aire située à l'extrémité de cette voie devra répondre à ces mêmes critères et 
permettre le retour facile des engins de secours vers la voie publique. 

Les voies se terminant en impasse doivent posséder une raquette de retoutnement à leur extrémité 
permettant aux engins de secours et de lutte contre l’incendie d’opérer facilement un demi-tour. 

Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus 
important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'instllation de compostage pour 
faciliter l'extinction en cas d'incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du 
biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une 
atmosphère explosive ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de 
mise en sécutité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures 
en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent, 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, 
d'éputation, de compression, de combustion on de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillit de 
locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques 
nécessaires au fonctionnement de l'installation. 
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Article 7.2.4. Repérage des canalisations 
Les différentes canalisations sont repérées par des couleuts notmalisées (norme NF X 08 15) ou pat des 
pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent Elles sont reportées sur le plan des 
installations. 

Article 7.2.5. Canalisations, dispositifs d'ancrage 
Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par 
les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des 
matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intéprité des équipements même en cas de défaillance 
de l'un de ces dispositifs. 

Article 7.2.6. Raccords des tuyauteries biogaz 
Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité 
immédiate d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de 
compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

Article 7.2.7. Traitement du biogaz 
Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter pat oxydation la teneur 
en H25, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'une atmosphère explosive ou 
doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Article 7.2.8. Zonage ATEX 
L'exploitant identifie les zones présentant un tisque de présence d'atmosphère explosive, qui peut 
également se supetposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces 
zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif 
à Ja signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif 
aux dispositions concermant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de 
l'arrêté du 28 juillet 2003 susvisé, Elles sont reportées sur le plan des installations tenu à jout. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 
19 novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et 
installées conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec 

réglementation ATEX en vigueut. 

Article 7.2.9. Soupape de sécurité, évent d'explosion 
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'une soupape de 
respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, 
conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni pat la mousse, ni pat le gel, ni 
par quelque obstacle que ce soit La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du 
Programme de maintenance préventive mentionné à l'article 7.1.9. du présent arrêté et, en tout état de 
cause, après toute situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de 
limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent 
d’explosion ou tout autre dispositif équivalent de protection contre l'explosion défini lors dune 
évaluation des risques. 

Article 7.2.10. Installations électriques — mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues confotimément aux normes en 
vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du patatonnerre 
éventuel. 
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Une vétification de Fensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois pat an pat 
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.11 Zones susceptibles d'êtres à l’otigine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'artêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au tite de la législation sut les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
tisque d'atmosphète explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflamtnables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des chatges électrostatiques sont mises à la tetre et reliées pat des liaisons 
équipotentielles. 

Article 7.2.12. Protection contre la foudre 

Pour les installations du site soumises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, 
pat un otpanisme compétent. 
L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être 
assutée. 
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. 
elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement 
mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
autotisation au sens de l'article R. 512-353 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 
d'entrées de l'ARF. 

Ea fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, pat un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de botd est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
française ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisés, 
par un otganisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de 
l'analyse du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et 
dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les 
mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateut, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement pat un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3. 
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Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un 
mois, pat un ofganisme compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en 
état, celle-ci est réalisée dans un délai maxitnum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 
tisque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le catnet de bord et les 
tappotts de vérifications. 

ARTICLE 7.3 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

Article 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations compottant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature 
ou de leut proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement autait par leut développement des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

F consignes doivent notamment indiquer : 
l'interdiction de fumer ; 

h interdiction de tout brûlage à l'ait Hbte ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
tisques d'incendie ou d'explosion sauf pour les intetventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu» ; 

- les procédures d’artêt d'urgence et de mise en sécurité de Pinstallation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliset en cas d'incendie ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de létablissement, 
des services d'incendie et de secours. 

Article 7.3.2. Interdiction de feux 
Il est intetdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
tisques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention. 

Article 7.3.3. Travaux d’entretien et de maintenance 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
À risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétsbli définissant 
notatnment leut nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 
ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré pat une personne nommément désignée. 

Article 7.3.4. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude 
par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis d'intervention» et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intetvention » et éventuellement le 
« perinis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure 
ou les personnes qu’ils auront nomimément désignées. 
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée pat l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure, 

Article 7.3.5. Information en cas d'accident. 
L'exploitant infotme dans les meilleurs délais l'inspection des installations classées en cas d'accident et 
lui indique toutes les mesures prises à titre conservatoire, 

ARTICLE 7.4 - Mesures de maîtrise des risques 

Atticle 7.4.1 Liste des mesures de maîtrise des risques 
L'exploitant tédige une liste des mesures de maîtrise des tisques identifiées dans l'étude de dangers et 
des opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la 
Sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi 
rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité déctit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédutes écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie Pefficacité et la disponibilité. 

Atticle 7.4.2. Domaine de fonctionnement sur des procédés 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la 
sûteté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortit des plages de fonctionnement sûr. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Article 7.4.3. Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 
Les anomalies et les défaillances des mesutes de limitation des risques sont enregistrées et pérées par 
Fexploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes 
mentionnées à l'alinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées, 
- et donner lieu dans les meilleuts délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
otganisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sut la 
période écoulée. Sont transmis à l'inspection des installations classées dans le rapport annuel : 
- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 
- la description des retouts d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance 
ou le rappel est utile pour exercice d’activités compatables. 

Article 7.44. Surveillance et détection des zanes pouvant être à Potigine de risques 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
lexploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle 
de contrôle. 
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L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine Îles opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La surveillance d'une zone pouvant être à l’otigine des risques ne repose pas sut un seul point de 
détection. 

La temise en setvice d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par 
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 
Dans les bâtiments, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur 
est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des stockages et réacteurs, respecte les conditions de 
fonctionnement de ces détecteuts. 

Détecteurs gaz : 
Dans les bâtiments, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est 
mis en place. L'exploitant, dans Flexploitation des installations, respecte les conditions de 
fonctionnement de ces détecteurs. 

ARTICLE 7.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.5.1 Organisation de Pétablissement 
Une consigne éctite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de tétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registte spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.5.3. Rétentions 
L'installation de méthanisation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réalisé 
pat talutage, d'un volume au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve 
(8 000 m3), qui permet de retenir à l'intérieur du site les matières en couts de traitement ou le digestat 
en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteut avant leur pompage pour traitement dans 
une filière adapté et sans risque de pollution du sous-sol. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
tétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les auttes cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourtait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pout son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite sutvenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en patticulier de la différence de hauteut entre le bord de la capacité et le sommet du 
téservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notainment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météotiques. 

Article 7.5.4. Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter tonte 
téaction parasite dangereuse. 

Les réservoirs et cuves sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher tout débordement. Ce dispositif de surveillance est poutvu d'une alarme de 
niveau haut. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de tésistance aux 
actions mécaniques, physiques, chitniques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les tobinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appateils 
d'utilisation. 

Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, cotrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autotisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
atrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports — chargements — déchatgements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 
ou de déchargement. 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aites étanches et aménagées pout la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.8. Élimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 7.6 - Moyens d'intervention en cas d'accidents et organisation des secours 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude des dangers. L'exploitant 
établit un plan de luite contre l'incendie actualisé à minima tous les 2 ans comportant notamment les 
modalités d'alerte, les modalités d'intervention du personnel et le cas échéant les modalités 
d'évacuation. L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait Fobjet d’un plan d’Etablissements 
Repertoriés établi par l'exploitant, 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secouts et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.3. Protections individuelles du personnel d’intervention 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont 
mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée 
dans au moins deux secteurs protépés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Article 7.6.4. Ressources en eau et mousse 
La défense extérieure contre l'incendie comptend a minima par deux points d’eau assurant une capacité 
totale de 720 m3 minimum : 

-à l'entrée principale du site méthanisation/compostage : une réserve d’eau de 120 m3 équipée d’une 
aire d’aspitation de 32 m£. 

- au Notd des bâtiments de la Société Fromagère de Charchigné, sut le ruisseau de la Haute Celle, un 

plan d’eau d'une capacité de 6 O00 m3 répertorié par le SDIS sous le numéro 053061013, équipé de 
2 taccords d'aspiration 

Ces points d’eau doivent être munis d’aires d'aspiration conformes à la circulaire interministérielle 
n° 461 du 10/12/1951 et soumis au setvice d'incendie et de secours départemental. 

Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à ptoximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chatgement et de déchargement des produits et déchets. 

L'établissement dispose de personnel spécialement fotmé à la lutte contre les risques identifiés sur le 
site et au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.6.5, Protection des milieux récepteurs 
Les réseaux d'assainissement sont conçus et dimensionnés pour recueillir l’ensemble des eaux polluées 
lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) et raccordés à 
des stockages internes (casiets de compostage dimensionnés pour recueillir 330 m3, fosse à fumier 
dimensionnée pour recueillir 440 m3) ou à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et 
d'une capacité minimum de 120 m3. La vidange de ce bassin suivra les ptincipes imposés pour les eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées. 
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Article 7.6.6. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécutité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, téseaux de fluides), 
- les mesutes à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- l procédure d'alette avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des setvices d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolet le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

ARTICLE 8.1- Programme d’autosurveillance 

Article 8.11. Principes et objectifs du programme d’autosurveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
Fexploitant définit et met en œuvte sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leuts effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 
et la fréquence de cette surveillance pour tenit compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par tapport aux oblipations réglementaires, et de leurs effets sut lPenvironnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 
de transmission à l'inspection des installations classées 
Les atticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de patamètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la sutveillance des effets sur 
environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosutveillance. 

Article 8.12. Mesures comparatives 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des tnatétiels d'analyse ainsi que de la reptésentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
notmalisées lorsqu'elles existent, pat un otganisme extérieur différent de l'entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’autosurveillance Celui-ci doit être accrédité 
ou agtéé pat le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par linspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 5145 et L. 5148 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette derniète, se substituer aux mesures comparatives. 
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ARTICLE 8.2 - Modalité d'exercice et contenu de l’autosutveillance 

Article 8.2.1. Autosurveillance des émissions atmosphériques et des odeurs 

L'exploitant fait réaliser des campagnes de sutveillance de chacun des émissaires de rejets 
atmosphériques (moteuts, torchères, bio filtre) sur les paramètres réglementés, la première campagne 
ayant lieu lots de la première année de fonctionnement de l'installation, puis à une fréquence annuelle, 
dans des conditions représentatives du fonctionnement normal de l'installation. 

Article 8.2.2. Relevé des prélèvements d’eau 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux sont munies d'un dispositif de mesute totalisateur. 
Ce dispositif est relevé hbebdomadairement. 
Les résultats sont portés sut un registre. 

Article 8.2.3. Autosurveillance des eaux résiduaires 
L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets aqueux de son installation, hors 
rejets d'eaux pluviales non souillées en précisant la méthode retenue et la fréquence des contrôles. 
Les paramèttes à contrôler à minima sont : pH, température, matières en suspension et concentration 
en substances organiques exprimée en DCO, azote et phosphore 
Lorsqu'il ne s'agit pas d'un rejet continu mais d'un rejet pat bâchées, une analyse des paramètres 
ptécités est réalisée avant chaque rejet sur un échantillon instantané prélevé dans la bâchée à rejeter. 
Le rejet ne peut intetvenit que si les valeuts limites fixées pat l'arrêté ptéfectotal d'autotisation sont 
respectées. 

Article 8.2.4, Autosurveillance des déchets 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection le registre chronologique de suivi des déchets dangereux 
conformément aux dispositions du code de PEnvironnement. 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
Pinspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 
ptédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 8.2.5. autosurveillance des niveaux sonores 
Une mesute de la situation acoustique seta effectué dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des installations puis tous lés 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

ARTICLE 8.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 8.3.1 Actions correctives 
L'exploitant suit les résultats de mesutes qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles 
de son programme d’autosutveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
cotrectives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
Fenvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 
ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque ls surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une détive-pat rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de Particle 
R .512-8 II 1er du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de 
surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablit la compatibilité entre 
les milieux impactés et leuts usages. 

Article 8.3.2. Analyse et transmission des résultats de Pautosurveillance 
Sans préjudice des dispositions de l'atticle R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit 
avant l fin de chaque mois calendaïire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées aux articles 8.2 du mois précédent. Ce rappott, traite au minimum de l'interprétation 
des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
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comparatives mentionnées à l’article 8.12, des modifications éventuelles du programme d’anto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues {sur l'outil de ptoduction, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de Pinspection des installations classées pendant une durée de 10 
ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces 
tappotts ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un tappott annuel. 

ARTICLE 8.4 - Bilans périodiques 

Article 8.4.1. Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des rejets 
chroniques et accidentels, déchets dangereux) 

Tous les résultats des analyses exigées dans le présent arrêté sont tenues à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l’année précédente : 
- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies téalisées ; 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considété émise sur l’ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement ; 

- quantités, nature, conditions d'élimination des déchets produits. 

L'exploitant transmet dans le même délai pat voie électtonique à l'inspection des installations classées 
une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chatgé de l'inspection des 
installations classées. 

Article 8.4.2. Rapport annuel 
Une fois par an, l'exploitant adresse au préfet un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations relatives aux incidents survenus et aux résultats de l’autosurveillance ainsi que, plus 
généralement, tout élément d'information pertinent sur le fonctionnement de l'installation dans l'année 
écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. 
Le rapport précise également le mode de valorisation et le taux de valonsation annuel du biogaz 
produit. Il présente aussi le bilan des quantités de digestat produites sut l'année, le cas échéant les 
variations mensuelles de cette production ainsi que les quantités annuelles par destinataires. 

Atticle 8.4.3. Information du public 

Conformément aux dispositions de Particle R.125-2 du code de l'envitonnement, l'exploitant adresse 
chaque année au préfet du département et au maire de la cominune d'implantation de son installation 
un dossier comprenant les documents visés par cet article. 

Une instance d’information et de concertation est mise en place : l'exploitant procède de manière a 
minima annuelle à Pinformation du maire et des associations de riverains sur le fonctionnement de son 
installation. Cette information prendra notamment la forme de réumions d’échange, avec invitation des 
setvices de l'Etat. Le rapport annuel d'activité seta notamment présentée lors de cette information. 
Les comptes rendus de ces réunions sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées et 
des participants. 
L'exploitant devta répondre à toute demande d'un rivetain en cas de difficulté ressentie afin que toute 
mesute soit prise pour remédier à la difficulté. 
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TITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

ARTICLE 9.1 - COMPOSTAGE 

Article 9.11 Exploitation et déroulement du procédé de compostage 
Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération 

de la matière obtenue pat retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie est conduite 
selon les dispositions indiquées à l'annexe IL. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone 
correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas 
d'aération forcée. 

À l'issue de la phase aérobie, les composts sont dirigés vers la zone de stockage. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions 
anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de 
maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lots de ces phases est à 
cet effet limitée à 3 mètres. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants 
ou indésitables est interdit. 

Article 9.12. Stockage des composts 
L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble 
des composts fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle 
les sorties de site ne sont pas possibles. 

Article 9.1.3. Gestion par lots 
L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains 
jusqu'à la cession du compost. Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il repotte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la dépradation des matières et de l'évolution biologique 
du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières sottantes après 
compostage. 

Les mesutes de température sont réalisées conformément à l'annexe II. La durée du compostage doit 
être indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, atchivé et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts 

Les anomalies de procédé et les non-confotmités des produits finis doivent être relevées et analysées 
afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des 
atticles L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports 
de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles 
L. 255-1 à L. 255-11 du code rural (Article 17 de l'arrêté du 22 avril 2008). 

Les produits finis qui ne seraient pas conformes à la norme NF U 44051 feront l’objet d’une procédure 
particulière et seront si nécessaire éliminés dans des installations adaptées et dûment autorisées. 
L'exploitant en informera préalablement l'inspection des installations classées, Les raisons de cette non 
conformité seront expertisées afin d’éviter le renouvellement de cette situation. 
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Article 9.14, registre 
L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires 
et mentionnant : 

- la date d'enlèvement de chaque lot ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes ; 

- le ou les destinataires et les masses cottespondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autotités de contrôles chatgées des articles 
L. 255-1 à L. 255-11 du code tural. 

ARTICLE 9.2 - Normalisation ou homologation 
Si les digestats ou fractions de digestats produits (notamment fraction liquide après séparation de phase, 
fraction solide après séparation de phase ou solution azotée) répondent à des normes d'application 
obligatoire ou suivent le cahier des chatges d’une homologation, et peuvent ainsi bénéficier d’une 
autorisation de vente, ils poutront être directement cédés à leuts utilisateuts sans faire l’objet de 
traitement spécifiques complémentaires (compostage ou évapotation/sttipping). 

Leur distribution s’applique sans préjudice d’une obligation de gestion des lots et de gestion d’un 
registre tel que précédemment mentionné dans le cadre du compost. 

ARTICLE 9.3 - Irrigation 

Article 9.3.1 Principes généraux 
Les effluents à épandte pour irtigation sont constitués exclusivement des condensats issus de 
Pinstallation de méthanisation / compostage. Aucun autre déchet ne poutta être incorporé à ceux-ci en 
vue de cet usage. 

Seul peut être utilisé en ittigation, le condensat présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des 
cultures et dont l'application ne porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des 
animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultutes ni à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques. 

L'utilisation d'effluents en imigation sur les sols agricoles doit notamment respecter les règles définies 
par: 

+ les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié ; 

s l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié ; 

+ le programme d'actions national et local à mettre en œuvre en vue de la protection des 

eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agticole, en vigueut à la date des épandages. 

Toute modification du périmètre où est pratiquée l'itigation doit faire l'objet d'une étude préalable 
complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de cette 
opération dans les conditions envisagées. Cette modification doit être transmise dans les meilleurs 
délais à l'inspection des installations classées et avant toute mise en œuvre. 

En particulier l'irrigation ne peut être réalisée que si des contrats ont été établis entre les parties 
suivantes : 
- Producteur et prestataire réalisant Popération d'irrigation ; 
- Producteur et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 
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Article 9.3.2. périodes et distances à respecter 
Les périodes et les volumes d’effluents utilisés pour l'irrigation sont adaptés de manière à respecter les 
dispositions du programme d’actions à mettre en œuvre contre la pollution pat les nitrates en vigueur, 
et notamment : 

° à assutet l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte 
tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de 
culture ; 

« à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
utilisées, une percolation tapide ; 

° à empêcher l'accumulation dans le soi de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structute où de présenter un risque écotoxicologique ; 

+ à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pout qu’en aucune circonstance, ni la stagnation 
prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehots des parcelles utilisées en itrigation, ni une 
percolation rapide vers les nappes d’eau souterraine ne puissent se produite. 

L'itigation est interdite : 
- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 
- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
- en dehors des terres répulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
- sut les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leut ruissellement hors du champ 
où l’itigation est pratiquée ; 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 
susceptibles de contenir des micro-organismes pathopènes. 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 
- les parcelles téceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents utilisés pour l'irrigation ; 
- l'exploitation du cahier de suivi indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables appottées sut chaque unité cultutale et les résultats des analyses des sols ; 
- les bilans de fumure réalisés su des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaires qui en découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lots de l'étude initiale. 

ARTICLE 9.4 - Dispositions relatives aux installations de traïtement des sous produits 
animaux de catégorie 2 
Les atticles du présent chapitre sont applicables sans préjudice d’autres réglementations notamment le 
règlement UE 142/2011 de là commission du 25/02/2011. 

Article 9.4,1. 
La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout 
dispositif évitant leur mise À l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des 
dégagements d'odeurs à proximité de l'établissement comportent notamment l'installation de portes 
d'accès escamotables automatiquement ou de dispositif équivalent. 

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus 
d'écoulement des sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu natutel et soient 
collectés en vue de leur traitement. 

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai 
peut être allongé si les matières sont maintenues à une températute inférieure à 7 °C. Dans ce cas, le 
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traitement démarre immédiatement après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est 
compatible avec le délai de traitement et permet de faire face aux atrêts inopinés. 

Article 9.4.2, 
Les dispositifs d'entreposage des sous-ptoduits animaux sont construits en matériaux imperméables, 
tésistants aux chocs, faciles À nettoyer et à désinfecter en totalité. 

Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des 
déchets et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des 
installations de collecte de ces effluents. 

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries 
et la chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins 
deux fois par semaine. 

Article 9.4.3. 
L'installation dispose d'équipements adéquats pout nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs 
dans lesquels les sous-produits animaux sont réceptionnés ainsi que les véhicules dans lesquels ils sont 
transportés. Ces matériels sont nettoyés et lavés après chaque usage et désinfectés régulièrement et au 
minimum une fois par semaine. Les roues des véhicules de transport sont désinfectées après chaque 
utilisation. 

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transpott de ces matières sont étanches aux liquides et fermés 
le temps du transport. 

Article 9.4.4, 
Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des 
circuits réalisés dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont 
épurés avant rejet à l'atmosphère. 

ARTICLE 9.5 Tour aéroréfrigérante 
Les touts respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 applicable aux 
installations de refroidissement soumises à déclaration. 

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

ARTICLE 10.1 - Autres codes 
Le présent arrêté vise à encadrer les incidences envitonnementales des installations susvisées. Ses 
dispositions s'appliquent sans préjudice des autres réglementations applicables, et notamment du 
règlement (CE) n° 1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux 
non destinés à la consommation humaine. 

En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à lapplication des 
dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution 
dudit livre dans l'intérêt de lhygiène et de la sécutité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui 
pouttaient être régulièrement ordonnées dans ce but. 
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ARTICLE 10.2 - Droits des tiers 
L'autorisation faisant l'objet du présent atrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle ne 
dispense nullement des formalités relatives au permis de construire. 

L'atrêté d'autorisation cesse de produite effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploïtation a été interrompue pendant plus de 
deux années consécutives. 

Le délai de mise en service est suspendu jusqu’à la notification à l’auteur de la décision administrative 
ou à l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d’une décision devenue définitive ou, dans la 

troisième, irrévocable en cas de : 

1° Recours devant Ja juridiction administrative contre arrêté d'autorisation, ; 

2° Recouts devant la juridiction adtministtative contre le permis de construire ayant fait objet d’un 
dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa de l’article L. 512-15 du code de 
lenvironnement ; 

3° Recours devant un tribunal de Fordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
Purbanisme, contre le permis de construire ayant fait l’objet d’un dépôt de demande simultané 
conformément au premier alinéa de Particle L. 512-15 du code de l’environnement. 

ARTICLE 10.3 - Mesures de publicité 

Article 10.3.1 - À la mairie de Charchigné 

Une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

Une copie de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles Finstallation est 
soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture — bureau des procédures environnementales et foncières. 

Article 10.3.2. Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans les départements concernés. 

Article 10.3.3. Un L'arrêté feta l’objet d’une publication sur le site internet de la préfecture de la 
Mayenne pendant une durée minimum d’un mois. 

ARTICLE 10.4 - Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

Une copie de cet arrêté est affichée en permanence, de façon visible dans l'établissement par 
l'exploitant. 
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ARTICLE 10.5. 

La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le maire de Charchipné, le directeur régional de 
pb, Venvironnement, de l'aménagement et du logement, l'inspecteur de l’environnement, sont chargés, 

chacun en ce qui le concetne, de l'exécution du présent atrêté dont copie sera adressée aux maires des 
communes de Chevaigné du Maine, Le Hotps, Lassay les Châteaux et Le Ribay, ainsi qu'aux chefs de 
service concernés. 

Le préfe 

Philipe VIGNES 

a 
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Annexe I : localisation des implantations
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Annexe Il : Normes de transformation 

  PROCÉDÉ PROCESS 
  

  Deux semaines de fermentation aérobie au minimum. 
AU moins un retounement (opération de 
retournement après fermentation aérobie suivie d'une 

Compostage en aération forcée. remontée de température à 50 °C pendant vingt- 
quatre heures). 55 °C au moins pendant une durée 
minimale totale de soixante-douze heures.       
  

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur 
{par exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 
mètre) et à une fréquence d'au moins trois mesures par semalne pendant le début de la phase de 
fermentation aérobie, 

Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la 
température enregistrée est la température moyenne de l'air extrait sous l'andain. 

Outre les conditions minimales ci-dessus, le compostage des sous-produits animaux respecte 
également les exigences définies par le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du 
Consell du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et 
produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant {e règlement ÎCE) n° 
17742002. 

Sur la base d'une étude justifiant une perfomnance équivalente en termes de prévention des 
nuisances et des risques et de quakté du compostage, des méthodes alternatives pourront être 
acceptées. 

Pour les sous-produits animaux, l'hyglénisation à l'aide de paramètres de conversion normalisés ou de 
tous paramètres autres que normés tels que prévus dans l'annexe V du règlement (UE) n° 142/2011 
de la Commission du 25 février 2011 peut être utilisée dès lors qu'un agrément sanitaire a été délivré 
en autorisant lesdits paramètres. 

ABRIMAINE - CHARCHIBNE




